
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX . TRAVATI. . PATR,IE

DECRETN. 'lÜTfr lÜ 1Ç 1i /pM DU 3 3 ff,il Zil?fi
portant nomination d'un
Télécommunications..

responsable au Ministère des postes et

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Constitution ;

le décret n" 921089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du premier
Ministre, modifié et complété par le décret no g5/1,45 bis du 04 août
1995 ;

le décret no 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation duGouvernement, modifié et complété par le décret n" zoia/190 du 02mars 2018 ;

le décret no 20L2/512 du LZ novembre 2012 portant organisation du
Ministère des Postes et Télécommunications ;
le décret no 20Lg/oa1 du 04 janvier 2019 portant nomination d,unPremier Ministre, Chef du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1"'.- Est, à compter de la date de signature du présent décret, nomméau poste ci-après au Ministère des postes et1élécommünications :

DIRECTION! DES INFRASTRUCTURES ET RESEAUX D'ACCES AUXTECHNOLOGIES DE L'INFORMÀ UUTCEUOru

Dirgcteur : Monsieur ZRA KODJI NDEHOUM, Ingénieur des Travaux desTélécommunications, Matricule 0555939u, [récédemment chef du servicedAppui aux Administrations Publiques, en iemplacement de Monsieur NANGAAYISSI, décédé.
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lrtiefe z.- Le présent décret sera publié suivant ia procédure d,urgence, puisinséré au Journal officiel en français et en anglais./-
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